
 
 

 

 

 
 
 
 

 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

du JEUDI 9 JUIN 2022 
 
 

A PONT-L’ABBE – Salle du Triskell  
 

 
 

 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU 
Relevé des délibérations 







COMMUNAUTE de COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD 
BUREAU communautaire du 9 juin 2022 N° Acte: B-2022-06-09-01 
Objet: Emprunt sur le budget annexe Classification 
assainissement collectif 7.3 - Emprunts 

Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé jusqu'au 01/08/2047. Cette tranche obligatoire 
est mise en place lors du versement des fonds 

o Montant : 5 000 000,00 euros
o Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 25/07/2022 avec

versement automatique à cette date
o Taux d'intérêt annuel : à chaque date d'échéance d'intérêts, le taux d'intérêt

appliqué au décompte des intérêts est déterminé de manière préfixée comme
suit : index EURIBOR 3 mois, assorti d'une marge de 0,40%

o Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une
année de 360 jours

o Échéances d'amortissement et d'intérêts: périodicité trimestrielle
o Mode d'amortissement : constant
o Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout

ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une
indemnité dégressive. Cette indemnité dégressive, à payer par l'emprunteur,
est calculée de la manière suivante : taux de l'indemnité dégressive multiplié
par la durée résiduelle d'application du taux d'intérêt de la tranche multiplié par
le montant du capital remboursé par anticipation. La durée résiduelle est
exprimée en nombre d'année(s) et est arrondie à l'année supérieure en cas
d'année incomplète. Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche
est de 0,30%.

o Option de passage à taux fixe : oui

Commission 

o Commission d'engagement: 0,05% du montant du contrat de prêt

- Autorise le Président à signer l'ensemble de la documentation contractuelle relative au
contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale et de prendre
toutes les dispositions permettant la mise en œuvre de la présente délibération.

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Stéphane LE DOARE 



































COMMUNAUTE de COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD 

BUREAU communautaire du 9 juin 2022 N° Acte : B-2022-06-09-09 

Objet : Annulation de la vente du lot n°12 de 
la zone d’activités de Toul Car Bras 

Classification :  
3.2 – Aliénations 

 

 

 

 

La Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud a réceptionné le 4 mai dernier, le 
courrier de M. X (l’identité est annexée à la présente délibération afin de répondre aux 
obligations du RGPD), représentant de la SCI « THITHU », qui annonce renoncer à 
l’acquisition du lot 12 dans la zone d’activités de Toul Car Bras à Treffiagat en raison de la 
conjoncture et notamment de la hausse du coût des matériaux de construction métallique. 
 
Le lot 12 avait été attribué à sa société lors du Bureau communautaire du 13 décembre 2018 
et M. X avait obtenu en novembre 2020 un permis de construire pour la construction d’un 
hangar. 
 
Considérant l’abandon du projet de construction de M. X sur la zone d’activités de Toul Car 
Bras à Treffiagat,  
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°C-2021-06-10-33 du 10 juin 2021 relative aux 

délégations du Conseil communautaire au Bureau et au Président,  

Vu la délibération du Bureau communautaire n°B-2018-12-13-04 du 13 décembre 2018, 

 
 
Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Annule la vente du lot 12 de la ZA de Toul Car Bras au profit de l’EI LE PETILLON, 

- Abroge la délibération n° B-2018-12-13-04 du 13 décembre 2018. 

 

 

 Pour extrait conforme, 
 

 Le Président, 
 Stéphane LE DOARE 
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